
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
MATAWINIE 

 
  
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, 
directrice générale et greffière-trésorière de la susdite municipalité, QUE: 

 
Lors de l'assemblée ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Matawinie, 

tenue le 10 décembre 2025, a été adopté le règlement 261-2025 constituant une réserve 

financière pour les élections municipales « Préfet élu au suffrage universel » de la 

Municipalité régionale de comté de Matawinie. 

 

Copie intégrale de ce règlement est disponible pour consultation au bureau de la MRC de 

Matawinie. 

 
Donné à Rawdon, ce 12e jour du mois de décembre deux mille vingt-cinq. 
 

 
 
________________________________ 
Édith Gravel 
Directrice générale et  
greffière-trésorière  

 
 
 


